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4°4 v L LA MORT

CHAPITRE X L I.

De f exil dn -parlement de Paris etc. et de la
mort de Louis XV*

8l les exiîs du duc de Choifeul, du duc de Prof*
lin , du cardinal de Bernis , du comte d’Xrgenson,
du garde des sceaux Machault , du comte de
Maurepas , du duc de la Rochefoucauld, du duc
de Châtiïïon  et de tant d’auíres citoyens, n’avaient
cu aucune cause légale, celui- du parlement de
Paris et d’un grand nombre d’autres magistrats
parut au moins en avoir une.

Qui aurait dit que ce corps antique , qui venait
de détruire en France l’ordre des jésuites , éprou¬
verait bientôt après , non-íjmlement un exil rigou¬
reux , mais serait détruit lui - même ? C’est une
grande leçon aux hommes , si Jamais les leçons
peuvent servir.

Nous avons vu que fous Louis XIV  le parle¬
ment ne fat  point exilé  après la guerre de la
fronde. Nous avons vu que ies troubles de la
fronde n’avaient commencé que parles oppositions
de cette compagnie à une très - mauvaise admi¬
nistration des finances; et que ces oppositions,
d’abord légitimes dans leur principe , se tour¬
nèrent bientôt en une révolte ouverte et en une
guerre civile. Nous avons vu que fous Louis XV
il n’y eut ni guerre ni révolte ; mais qu’une admi¬
nistration des finances, plus malheureuse encore,
jointe aux ridicules de la bulle Vnigenitus , oc¬
casionnèrent les résistances opiniâtres du parlement
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aux ordres du roi. On fait qu’il fut cassé le
i ; avril 1771. Après quoi cette cour des pairs
a été rétablie par le roi Louis XVI,  avec quel¬
ques modificationsnécessaires.

Un autre exemple de la fatalité qui gouverne le
monde fut la mort de LouisXV. 11 n ’avait point
profité de Fexemple de ceux qui avaient prévenu
le danger mortel de la petite vérole en fe la don¬
nant , et fur-t'out du premier prince du sang îe
duc cf Orléans , qui avait eu le courage de faire
inoculer fes enfans. Cette méthode était très-
eombattue en FranGe, où la nation toujours
asservie à d’anoiens préjugés,, est presque tou¬
jours la dernière à recevoir les vérités et les usages
utiles qui lui viennent des autres pays.

Sur la fin d’avril 1774 , ce roi allantà la estasse,
rencontre le convoi d'une personne qu’on portait
en terre ; la curiosité naturelle qu’il avait pour
les choses lugubres le fait approcher du cercueil;
il demande qui on va enterrer ? on lui dit que
e’est une jeune fille morte de ia petite vérole.
Dès ce>moment il est frappé à mort fans s’en
apercevoir..

Deux jours après , son chirurgien dentiste, en
examinant fes gencives , v trouve un caractère
qui annonce une maladie dangereuse ; il en
avertit un homme attaché au roi ; sa remarque
est négligée ; la petite vérole la plus funeste fe
déclare, flusieurs de fes officiers font attaqués
de la méme maladie , soit en le soignant , soit
en s approchant de son lit , et en meurent. Trois
princesses fes filles , que leur tendresse et leur
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courage retiennent auprès de lui , reçoivent les
germes du poison qui dévore leur père , et éprou¬
vent bientôt le même mal et le même danger,
dont heureusement elles réchappèrent.

Louis XV  meurt la nuit du 10 de mai. On
couvre son corps de chaux , et on i'emporte,
fans aucune cérémonie , à S1 Denis , auprès du
caveau de ses pères.

L’histoire n’omettra point que le roi son petit-
fils , le comte de Provence et le comte d’Artois,
frères de Louis XVI , tous trois dans une grande
jeunesse , apprirent aux Français, en se Pesant
inoculer, qu’il faut braver le danger pour éviter
la mort. La nation fut touchée et instruite. Tout
ce que Louis XVI  fit depuis , jusqu'à la lin
de 1774 , le rendit encore plus cher à toute
la France.

CHAPITRE XLII.

Des Lois.

JL>ES espritss'éclairèrent dans le siècle de
Louis XIV et dans le suivant, plus que dans tous
les siécles précédons. On a vu combien les arts et
les lettres s’étaient perfectionnés; la nation ouvrit
les yeux fur les lois , ce qui n’était point encore
arrivé. Louis XI  bavait signalé son règne par un
code .qui manquait à la France ; mais ce code
regardait plutôt runií 'ormité de la procédure que
le fond des lois, qui devait être communà toutes
les provinces, uniforme , invariable, et n’avoir
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